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Paris le 4 février 2015
Alors que les établissements d'enseignement supérieur publics (universités et écoles) relevant du MENESR devraient connaître leur budget 2015 depuis plusieurs semaines, il s'avère que les écoles d'ingénieurs externes aux universités risquent d'être victimes d'un inadmissible holdup financier. 
En effet, le président de la Cdefi a été informé en fin de semaine dernière par le cabinet de la secrétaire d'état à l’enseignement supérieur et à la recherche qu'un prélèvement sur les fonds de roulement de cent millions d'euros allait être opéré sur le budget des universités et des écoles d'ingénieurs afin de permettre de respecter la loi de finance votée en fin d'année 2014. L'argument ministériel, s'appuyant sur un rapport commun de l’IGF et de l'IGAENR (non publié à ce jour) relatif à l'analyse des fonds de roulement de neuf universités, laisserait à penser que les établissements d’enseignement supérieur publics du MENESR thésauriseraient les dotations publiques perçues.
Cette situation est totalement inacceptable sur le plan méthodologique.
En effet depuis 2008, le ministère a mis en place un système d'analyse des moyens (SYMPA puis MODAL s’appliquant dès 2015 aux écoles d’ingénieurs) permettant d'évaluer le caractère théorique de sous-dotation et de sur-dotation des établissements par rapport à une cible moyenne qui n'est en rien utilisé dans ce cas précis pour procéder à des arbitrages.
Non seulement les sommes de prélèvement évoquées par le MENESR représentent globalement plus du double de celles données par la dernière simulation MODAL, mais elles reposent sur des méthodes de calcul plus qu'approximatives ne prenant en aucune façon en compte la réalité budgétaire pluriannuelle des établissements d’enseignement supérieur.
Cette décision d’opérer des prélèvements, que nous pouvons qualifier d'arbitraire, vient mettre à mal le travail mené depuis plusieurs années par les directions d'établissements, notamment des établissements passés aux RCE, qui ont dû répondre aux demandes très contraignantes des commissaires aux comptes de constituer des provisions pour risques. Cette décision décrédibilise les équipes de direction des établissements qui ont dû procéder à des arbitrages douloureux afin de maintenir leur budget hors des limites d'alerte rectorale (y compris en gelant des emplois).
Par ailleurs, ce prélèvement vient frapper les établissements dans un contexte budgétaire difficile qui ne cesse de se dégrader depuis plusieurs années en raison de l’alourdissement conséquent des charges financières telles que la non compensation des coûts liés au GVT, l'augmentation du CAS pension sans oublier l'accroissement des charges de structure.
De plus, ce prélèvement vient s'appliquer dans un contexte où les ressources propres des établissements vont être terriblement impactées par la réforme liée à la collecte de la taxe d'apprentissage qui va frapper de plein fouet, en priorité, les établissements délivrant des diplômes de niveau master et ingénieur.
Enfin, les apports financiers en provenance des CPER n'ont jamais connu une telle diminution soulignée par l'ensemble des parties prenantes et au premier chef par les présidents de région, nécessitant de fait pour les établissements de pouvoir mobiliser des fonds pour des investissements fondamentaux pour leur avenir.
Depuis toujours, les écoles d'ingénieurs participent pleinement à l'activité économique de nos entreprises et continuent de placer de façon exceptionnelle leurs diplômés sur le marché de l'emploi malgré une crise économique d'une sévérité exemplaire depuis près de dix ans. Elles ne constituent en rien une classe de privilégiés. 
Frapper financièrement les établissements d’enseignement supérieur et de recherche à une telle hauteur et de façon aussi peu professionnelle quant à l'objectivation de leur situation financière, constitue un acte politique incompréhensible et totalement improductif. Il est en totale opposition avec les mesures gouvernementales menées jusqu’à présent pour développer l’autonomie des établissements. Rappelons que l’insuffisance des réserves financières des établissements supérieurs qui ne leur permettaient pas de mettre en place des politiques de développement ambitieuses est l’une des raisons pour lesquelles les programmes d’investissement d’avenir ont été créés. 
Pour conclure, les écoles d’ingénieurs insistent sur le fait que ce prélèvement est tout aussi injustifié pour les universités françaises qui traversent les mêmes difficultés et qui doivent, avec les écoles, se regrouper sur les territoires afin de s'engager de façon volontariste dans de nouveaux défis. Ils demandent eux aussi des moyens considérables qui bénéficieront à l'ensemble des étudiants et au monde socioéconomique pour le redressement économique de notre pays.
À propos de la CDEFI. 
Fondée en 1976, la CDEFI (Conférence des Directeurs des Ecoles Françaises d’Ingénieurs) réunit l'ensemble de Directeurs des établissements ou composantes d'établissement, publics ou privés, habilités par la Commission des Titres d'Ingénieur (CTI) à délivrer le titre d’ingénieur diplômé. Elle a pour principale mission d'étudier tous sujets relatifs au métier et à la formation des ingénieurs, ainsi qu'au développement de la recherche et à la valorisation de celle-ci. Elle a de plus, vocation à promouvoir l’Ingénieur de l'Ecole française, dans le monde comme en France. Ainsi, la dimension internationale est au cœur de ses préoccupations, notamment dans l'espace européen de l'enseignement supérieur et de la recherche.
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